COMPTE RENDU REUNION DU CONSEIL DES SAGES

Du 21 avril 2005

Etaient présents : Mesdames Micheline Découdre et Adèle Guéguin 

Messieurs Georges Amelong, Yvon Ivanov, Jean-Claude Burthier, Claude Frichet, Gilbert Lair, Robert Le Pêcheur, Marcel Leray et Maurice Moulin

Absents excusés : Messieurs Fernand Guitel et Bruno Difélicientonio.

Invité : Monsieur Georges Maillé

M Le Maire souhaite la bienvenue aux membres du Conseil des Sages.

Il rend ensuite hommage à Madame Andrée Pézzali qui nous a quittés récemment.

Elle avait été Membre de ce Conseil des Sages.

Elle a été notre charmante Epicière jusqu’en 1982 et une Nézelloise, appréciée de tous pour sa gentillesse et sa bonne humeur constante, jusqu’en 1997, année où elle a quitté notre village. 

Messieurs Lair et Guéguin se sont rendus à ses funérailles le 7 avril dernier,  à Maurecourt.

M Le Maire propose que deux sujets soient abordés ce soir :
· Le programme sécurité routière

· Le Plan de Prévention des Risques d’Inondation, le PPRI.

1/ Le programme sécurité routière :

Monsieur le Maire présente le plan qu’il vient de recevoir de la Direction Départementale de l’Equipement (DDE) qui assure la maîtrise d’œuvre de cette opération.

Cette étude concerne l’entrée sud de Nézel. 

Afin d’avoir, en venant de Maule, une meilleure visibilité du futur aménagement central (sortie de courbe), il a été nécessaire de prévoir un déplacement de chaussée sur la gauche. 

La Commune devra donc acquérir du terrain appartenant à la SNCF, ce qui risque fortement de retarder le projet dans son ensemble, les transactions avec la SNCF sont toujours très longues. 

Par contre la proposition de la DDE est intéressante sur le plan sécurité routière et piétonne. 

L’aménagement fera ralentir les véhicules, permettra un accès sécurisé au quartier des Prés Dieu et le passage piétons entre deux îlots sera vraiment protégé.

L’arrêt de bus côté gare sera déplacé afin d’être plus facilement accessible.

L’éclairage public, du fait du déport de voie devra aussi être revu.

La Commune saisira l’opportunité pour acheter la parcelle totale à la SNCF afin de pouvoir, par la suite, créer une entrée paysagée, comme à Aulnay sur Mauldre.

2/ Le PPRI :

Monsieur le Maire présente les différents plans afférents à l’étude effectuée par la Direction Départementale de l’Agriculture et de la Forêt (DDAF) sur les nouveaux périmètres de risques d’inondation dans la vallée de la Mauldre.

( Celui d’août 2004 qui avait classé tout le fond de vallée en zone verte (zone d’expansion de crues, interdite aux constructions nouvelles)

( Celui de novembre 2004 qui tenait compte en partie de nos desiderata, et classait le centre bourg en zone bleue, (beaucoup moins pénalisante)

( Enfin celui de février 2005, qui intègre totalement les relevés topographiques effectués par la Commune.

( Ainsi le quartier des Près Foulon est sorti de la zone verte et redevient constructible.

Cela permettra d’avoir une continuité urbaine entre le village actuel et la future zone Au      (A urbaniser) de l’entrée nord de Nézel.  

Par contre, le quartier sud Ouest des Prés Dieu qui jouxte la rue du Pont des Prés, est sous la nouvelle côte de crue centennale établie par la DDAS qui l’a maintenu en zone.

Plusieurs constructions sont concernées (alors qu’elles ne le sont pas au PLU (ex POS) actuel)

(  Le projet de résidence dans cette zone (PADD) est donc annulé.

Monsieur Maillé fait part de ses inquiétudes pour la réalisation de la future station d’épuration. L’actuelle se trouve en pleine zone rouge.

Techniquement, il faudra en construire une autre et si possible, le plus près de la première pour rester dans ce secteur qui permet une meilleure intégration dans l’environnement de ce genre d’équipement. 

Malheureusement, les terrains proches sont en zone verte. Dans cette dernière, les stations d’épuration sont autorisées seulement en cas d’impossibilité technique de l’implanter hors zone inondable. Une étude technico-économique devra être réalisée.

L’implantation d’une station en entrée de village, devant le cimetière, secteur non touché par le PPRI nous semble inacceptable.  

La livraison de la future station d’épuration risque fort d’être retardée, et l’actuelle est déjà très saturée.

Monsieur le Maire précise qu’aucune zone nouvelle ne sera ouverte à la construction avant cette échéance. La Falaise s’est d’ailleurs vue refuser un projet de lotissement pour cette raison.

Questions diverses :
( Monsieur Georges Amelong se plaint d’avoir un quartier sale, le balayage n’est pas fait correctement et complètement, les trottoirs sont inexistants, les traitements des herbes sont excessifs et ses nouveaux voisins semblent ignorer l’entretien élémentaire de leur terrain.

( Monsieur le Maire répond :

Concernant le balayage, l’anomalie sera signalée à la société SEPUR. Il n’est malheureusement pas possible de faire assurer tout le temps, par le Garde Champêtre, un suivi qualitatif de cette prestation, mais il sera prévenu aussi.

Concernant l’état de la voie et des trottoirs le programme triennal devrait répondre à l’attente des habitants de ce quartier, qui devront malgré tout attendre le dernier semestre 2005, car le programme a pris du retard, notamment en raison de l’opération « suppression des tuyaux de plomb ».

Concernant le traitement des mauvaises herbes, l’observation sera faite à l’Adjoint aux Travaux, Claude Cresté. Ces opérations sont pratiques pour assurer un bon entretien des voiries. Elles seront à terme interdites. Mais si nous sommes obligés, un jour, de le faire par binage, dans les endroits difficilement accessibles aux machines, il faudra mettre d’autres moyens humains en face.

Concernant le voisinage, Monsieur le Maire précise que ces personnes ne peuvent pas faire d’aménagement tant que le futur PLU, qui passera la zone en Nh (naturelle habitable) n’est pas voté. Actuellement la propriété est en zone Nc (zone agricole protégée non constructible). Le promoteur fait d’ailleurs l’objet d’un recours, de la part de la Commune, auprès du Contentieux de Versailles.

( Monsieur Ivanov s’insurge contre les entreprises, sous-traitées par les concessionnaires (EDF –Télécoms – Lyonnaise) qui n’assurent pas une finition correcte des chantiers. Les tranchées ne sont pas ou mal refermées, les équipements (compteurs) sont posés souvent de guingois, enfin il n’y a plus de sérieux dans le travail et le suivi de leur prestation.

( Monsieur le Maire répond :

Effectivement il est de plus en plus difficile d’avoir des travaux de bonne qualité et effectués dans les délais prévus. Le garde Champêtre est obligé de relancer plusieurs fois les concessionnaires concernés. Bien souvent, il appelle directement la société qui est intervenue pour obtenir satisfaction plus rapidement (il n’a normalement pas à le faire).  

Pour exemple, le chantier EDF de renforcement de lignes, à l’entrée Nord de Nézel traîne depuis bientôt deux ans. Le sous-traitant a fait faillite et le chantier a été stoppé, mais aucune information n’a été transmise à la Mairie dans un délai raisonnable (info fin 2004).

Pour information :les travaux devraient redémarrer prochainement et être finis avant le commencement du programme Sécurité Routière. Le petit transformateur qui a déjà été posé en pied de talus, malgré l’avis défavorable de la Commune de juillet 2003,  sera déplacé, car situé dans le champ de cette opération.

Il est très difficile d’avoir un interlocuteur privilégié et efficace chez les concessionnaires, excepté la Lyonnaise. 

EDF vient de nommer des correspondants de communes, gardons espoir..

( Monsieur Ivanov signale aussi que les branchements de la maison » Valladoux « des Paquières laissent apparaître des désordres importants sur le talus et le trottoir.

( Monsieur le Maire répond :

Le garde Champêtre est intervenu sur cette affaire qui sera réglée prochainement. 

( Monsieur Ivanov se plaint des nouveaux locataires de la maison Sotine qui stationnent sur le trottoir et gênent ainsi la visibilité.

( Monsieur le Maire répond :

L’arrêté de stationnement de Nézel interdit le stationnement des véhicules sur l’ensemble des trottoirs de la Commune. Aujourd’hui cette interdiction n’est respectée nulle part.

Le Garde Champêtre ne peut plus sanctionner et la Gendarmerie a d’autres occupations.

Mais maintenant nous sommes en intercommunalité et notre Police intercommunale pourra intervenir certainement en septembre, une fois que toutes les autorisations et formalités administratives seront réglées. 

( A partir de cette date, « gare aux prunes » car la Police a été informée des sites à verbaliser en priorité, Rue Saint Blaise, Rue des Près Dieu (sens interdit compris) zones bleues, Cottages. 

La Police Intercommunale espérait pouvoir mettre en place pour cet été les opérations de surveillance des pavillons de personnes en vacances, mais ceci n’est pas encore confirmé.

( Monsieur Ivanov trouve ridicule le panneau de fin de limitation de vitesse à 70 km/h,  installé juste avant Nézel en venant d’Épône, car on passe de 70 à 90 km/h puis 50 km/h en 150 mètres. 

( Monsieur le Maire répond :

Cette signalisation est en effet aberrante et il a demandé à la DDE, à la Gendarmerie et à Épône de faire le  nécessaire pour la supprimer. Peu de monde a bougé jusqu’à présent. Une relance semble nécessaire.

( Monsieur Leray s’inquiète du stationnement place de l’église surtout depuis la réhabilitation de l’immeuble voisin. De plus, le camion du propriétaire est garé à demeure devant la sacristie.  

( Monsieur le Maire répond :

Normalement quatre emplacements ont été prévus pour cet immeuble (plan). C’est ce que le PLU actuel prévoit (un parking pour 100 m2 de surface hors d’œuvre nette SHON). Le futur PLU imposera deux emplacements de véhicules, par logement à créer ou à réhabiliter.

En ce qui concerne le camion le nécessaire sera fait auprès du propriétaire.

( Monsieur Frichet préconise l’aménagement d’un portillon à l’espace Pierre Brémard, côté rampe d’accès. En effet les jeunes qui fréquentent le terrain passent par-dessus le grillage ce qui leur évite d’avoir à faire le tour pour entrer par le portail principal, côté tennis.

( M le Maire répond :

C’est à la demande de la gendarmerie que nous avons clos entièrement cet espace et laissé qu’un seul accès afin de leur faciliter les interventions. 

Cette proposition sera soumise à la Commission Travaux. 

Concernant ce site, le chalet a été réhabilité en abri simple sans huisseries et sera éclairé par un projecteur puissant. 

Espérons qu’il ne subira plus de dégradations…La Police Interco à pour mission de le surveiller également..   

 Monsieur le Maire lève la séance à 19h15, il remercie les membres du Conseil des Sages pour leur grande participation à cette réunion et les invite à partager avec lui le verre de l’amitié.

Gilbert LAIR
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